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*  *  *  *  * 

 

Fols. 143-151, Succession of Benjamin d’Asperlin, 09 feb 1698. 

 

Transcript: 

 

[fol. 143] 

 

Comme ainsi soit que feu Monsieur de Ballaigue le pere [=Samuel d’Asperlin] s’est constitué à 

feu Monsieur Benjamin d’Asperlin son fils ayné la somme de dixsept mille et cinq cents florins pour le 

paternel, et cins mille florins pour le maternel à forme du contract de mariage passé entre luy et noble et 

vertueuse Dame Susanne Catherine Chemilleret le 28
me

 Juillet 1683, et que d’icelle somme ledit Noble 

Benjamin d’Asperlin n’en eut receu que deux mille et cinq cent florins par la confession du 9
e
 8

bre
 1683, 

les nobles parents establis conseillers testamentaires par le noble Seigneur de Ballaigue le pere ont 

trouvez que sa ditte hoirie debvoir encor à Demoiselle Marie d’Asperlin fille et hertiere dudit Noble 

Benjamin d’Asperlin pour son paternel la somme de quinze mille florins à forme du testament de feu 

Monsieur de Ballaigue son grandpere se rapportant au contract de mariage sus enoncé. 

 

Et quant aux biens maternels dudit feu Noble Benjamin d’Asperlin, d’autant que feu Monsieur de 

Ballaigue à confessé avoir receu la somme de douze mille florins des biens de feu Madame la mere lesdits 

nobles parents ont trouvez qu’il en venoit le tier à laditte Demoiselle qu’est quatre mille florins, lesquels 

joints à la susditte somme de quinze mille florins font la somme de dix neuf mille florins. 



 

[fol.143v] 

 

Et d’autant que par le compte de tutelle qu’a esté rendu par les nobles parents de la part de feu 

Monsieur de Ballaigue il s’est trouvé qu’il debvoit à laditte Demoiselle sa petite fille la somme de treize 

cents et huictante quattre florins à quoy l’on à adjouté cent et cinquante florins accordé par Messieux les 

heritiers de feu Monsieur de Ballaigue pour les habits de deul de laditte Demoiselle plus un article de 

cinquante florins pour une erreur recognue en faveur de laditte Demoiselle. 

 

Toutes lesquelles susdittes sommes jointes ensembles y compris les interests qui pourroyent estre 

deubs jusques à la St. Martin 1694 font la somme grosse de vingt un mille six cents cinquante trois florins 

deux fols trois deniers, de laquelle somme Monsieur de Ballaigue d’aujourd’huy (=François Frédérich 

d’Asperlin, eldest surviving son of Samuel) s’est chargé et cedulé en faveur de laditte Demoiselle sa 

niepce. 

 

Et quant au reste du bien maternel il estoit deub par la noble hoirie de feu Monsieur de Rare (=de 

Raron, another title of Samuel d’Asperlin ?  Or was this the title assumed by Benjamin, who died before 

his father ?) à laditte Demoiselle en vertu du traité pour ce fait en datte du _____ la somme de deux mille 

et cinq cents florins payables à la mort de feu Monsieur de Ballaigue qui est arrivée le cinquiesme de 7
bre

 

1694.  (This is the date of death of Samuel d’Asperlin, Seigneur de Ballaigues.) 

 

Quant à la somme de deux mille et cinq cents florins que feu Monsieur le pere (=Benjamin 

d’Asperlin) de laditte Demoiselle pupille avoit promise par son contract de mariage pour les joyaux à 

Madame son espouse, ceste somme ne luy a pas esté [payée] mais elle a advoué et declaré qu’elle avoit 

receu à [cause] 

 

[fol. 144] 

 

Desdits joyaux les pieces suivantes, assavoir un collier de perles un diaman d’une mediocre 

grosseur monté entre six autres petits diamans, et une autre bague de diamon remontée en brillant, 

Madame de Bretegny asseurant de bonne foy n’avoir receu autre chose sur lesdits joyaux, et que pour le 

surplus de ce qui luy avoit esté promis jusques à la susditte some de deux mille et cinq cents florins elle 

en à cedé la jouissance qui luy en pouvoit appartenir à laditte Demoiselle sa feille lors qu’elle remit 

l’administration de son bien à feu Monsieur de Ballaigue son grandpere. 

 

Outre toutes les choses cy dessus enoncées il y a encor des meubles, vaisselles, utencilles, linges, 

livres, et autres choses dont Monsieur de Bretigny le tuteur (it appears that the widow of Benjamin 

d’Asperlin must have remarried to the Seigneur de Bretigny. This person is revealed on fol. 151v to be 

Theodore Pollier.) à fait prendre un inventaire signé par Monsieur Seigneulx assesseur ballival en datte du 

28
e
 8

bre
 1694. 

 

Ainsi ledit Noble Seigneur de Bretigny en qualité de Tuteur de laditte Demoiselle Marie 

d’Asperlin n’est chargé qu’a rendre compte premierement de la susditte somme de vingt un mille six 

cents cinquante trois florins deux sols trois deniers dont on luy à remis une cedule contre le morderne 

Seigneurs de Ballaigue. 

 

Item, de la susditte somme de deux mille et cinq cents florins deubs à la Demoiselle pupille par 

son hoirie de feu Monsieur de Rare en vertu du traitté sus anottés. 

 

Item, des meubles à forme de l’inventaire desja mentionné. 

 



[fol. 144v is blank] 

 

[fol.145] 

 

Receues : 

 

Compte que rend Monsieur de Bretigny Tuteur de Mademoiselle Marie d’Asperlin sa felle fille et 

pupille de les biens qui luy ont estés remis entre mains. 

 

Premierement tient compte de la somme capitale de deux mille cinq cents florins payés en lettre 

de rente par Mademoiselle de Ballaigue en desrave de l’hoirie de feu Monsieur de Rare dont l’interest 

estoit deub d le 5
e
 7

bre
 1694 ainsi :  2500 florins. 

 

Interest de ditte somme deux mois et six jours escheant le 11
e
 9bre ditte année :  22 florins 11 

sols. 

 

Plus une cedule ou compte Monsieur Frederich d’Asperlin Seigneur de Ballaigue en Capital vingt 

un mille six cents cinquante trois florins petits deux sols trois deniers dont l’interest commence à la Saint 

Martin 1694 :  21653 florins 2 sols 3 deniers. 

 

Interest de susditte somme et des deux mille et cinq cents florins marqués cy dessus dès la Saint 

Martin 1694 jusques à la Saint Martin 1697 comprise :  3623 florins. 

 

Somme grosse du capital et interests jusques à la Saint Martin 1697 :  27799 florins 1 sol 3 

deniers. 

 

…dont il y a 3645 florins 11 sols d’interests en deux articles. 

 

Somme Grosse de toutes les receues vingt sept mille sept cents nonanteneuf florins un sol trois 

deniers : 

 

27799 florins 1 sol 3 deniers. 

 

[fol. 145v] 

 

Livrées : 

 

Pour acquis de la susditte Somme Grosse confessée en Receues le noble tuteur produit 

premierement une cedule contre le Noble Seigneur de Ballaigue de la somme capitale de vingt un mille 

six cents cinquante trois florins deux sols trois deniers :  21653 florins 2 sols 3 deniers. 

 

Item, les lettre de rentes à luy remises en payement par Mademoiselle de Ballaigue en desgrave 

pour l’hoirie de feu Monsieur de Rare assavoir premierement une lettre de rente créé en faveur de Noble 

et genereux Laurent Quisard Seigneur de Rozey contre Vincent Malherbe de Chavornay signée Chauverd 

le 7
e
 Xbre 1687 de la somme capitale de :  780 florins. 

 

Interest deditte somme dès le 14
e
 de 7

bre
 jusques à la Saint Martin 1694 que fait deux mois moins 

trois jours monte :  6 florins 2 sols. 

 



Plus une lettre de rente créé en faveur de Monsieur le Ministre de Montpreveyre contre 

honnorable Jaques Conte de Rospraz signée Giraudet le 4
e
 Mars 1695 de la somme en capital de :  475 

florins. 

 

 

_______________ 

 

22914 florins 4 sols 3 deniers. 

 

[fol. 146] 

 

Somme de l’autre costé :  22914 florins 2 sols 3 deniers.  (Error !  should be 22914 f 4 s 3 d !) 

 

Plus une lettre de rente créé en faveur de Monsieur de Rospraz et Ministre de Montpreveyre 

contre honorable Daniel Favez de Palezieux secretaire du consistoire d’Ouron signé Rod le 5
e
 7

bre
 1693 en 

capital:  600 florins. 

 

Interest dès le 5
e
 7

bre
 jusques à la Sainct Martin 1694 fait deux mois et six jours :  5 florins 6 sols. 

 

Plus une lettre de rente créé en faveur de Noble et genereux Seigneur de Genolly contre 

honnorable Adam Malherbe le jeusne de Chavornay signée Bauverd le 21
e
 Apvril 1680 de la somme 

captiale de :  450 florins. 

 

Interest dès la Saint Michel justques à la Saint Martin 1694 que fiat un mois et douze jours :  2 

florins 6 sols. 

 

______________ 

 

23972 florins 4 sols 3 deniers 
 

Somme Grosse de toutes les receues vingte trois mille neuf cents septantedeux florins quatre sols 

et trois deniers :  23972 florins 4 sols 3 deniers. 

 

[fol. 146v] 

 

Livrées en Destail : 

 

Sur la somme de 3645 florins 11 sols d’interest que je tient compte comme si je les avoy receu 

j’ay livré pour Mademoiselle d’Asperlin : 

 

Premierement livré le 29
e
 8bre 1694 à Maistre Brun Tailleur :  13 florins. 

 

Item, le mesme jour à Monsieur Le Maire pour estoffe d’un habit de deuil dix aulnes et demi de 

cropon d’Hollande à 3 florins 6 sols l’aune fait :  36 florins 9 sols. 

 

Le 10
e
 9

bre
 1694 pour un Cathechisme et un autre petit livre :  6 sols. 

 

Le 16
e
 X

bre
 1694 pour deux paires de souliers :  7 florins 6 sols. 

 

Le 27
e
 febvrier 1695 une paire de gan (=gants) :  1 florin 3 sols. 

 



Le mesme jour pour un paigne :  6 sols. 

 

Plus payé pour avoir fait reteindre un habit bleu desja au mois d’Apvril 1694 que feu Monsieur de 

Ballaigue n’avoit pas payé :  5 florins. 

 

______________ 

 

64 florins 6 sols 

 

[fol. 147] 

 

Somme de l’autre costé :  6 florins 6 sols. 

 

Au commencement d’Apvril 1695 Madame de Saussure ayant envoyé deux paires de souillers à 

Mademoiselle d’Asperlin elle luy en fit present d’une paire l’autre :  4 florins 9 sols. 

 

Le 8
e
 Juin 1695 Mademoiselle ma pupille est allée demeurer chez ma sœur de Bretigny à 

Lausanne. 

 

Il m’est deub la pension de dix mois et 8 jours escheant le 8
e
 Juin 1695 à 300 florins par année 

fait :  263 florins 3 sols 256 florins 3 sols. 

 

Le 14
e
 7

bre
 1695 payé pour Mademoiselle d’Asperlin à Roguet tailleur pour travail et fournitures à 

forme de sa partie :  6 florins. 

 

Le 5
e
 8

bre
 1695 Mademoiselle d’Asperlin est revenue demeurer chez moy. 

 

Le 8
e
 8

bre
 1695 payé pour son Maistre de dance pour trois mois qu’il a appris à danser à 

Mademoiselle ma pupille :  22 florins 6 sols. 

 

Le 12
e
 8bre 1695 payé à Albert trois aulnes et un tier de ferrandine :  20 florins 6 sols. 

 

______________ 

 

310 florins 

 

64       6 

______________ 

 

374 florins 6 sols 
 

[fol. 147v] 

 

Somme de l’autre costé :  374 florins 6 sols. 

 

Le 13
e
 dudit payé à Monsieur Pagis pour marchandise à forme de sa partie :  71 florins 2 sols. 

 

Le 15
e
 9

bre
 encor de la Rattine blanche pour un blanchet :  12 florins 6 sols. 

 

Plus payé pour la façon dudit blanchet soye, et ruban de fleuret :  1 florins 10 sols 6 deniers. 

 



Le 15
e
 febvrier 1696 j’ay achepté pour Mademoiselle ma pupille cinq aulnes de toille bleue 

façonnée pour une robe de chambre à 4 florins 9 sols l’aulne fait :  23 florins 9 sols. 

 

Plus trois aulnes d’Indianne pour doubleure à 3 florins 9 sols l’aulne fait :  11 florins 3 sols. 

 

 Façon et cotton :  3 florins 9 sols. 

 

Pour une paire de souillier :  4 florins 9 sols. 

 

Le 24
e
 febvrier 1696 payé à Brun tailleur pour un corps :  17 florins 6 sols. 

 

Le 3
e
 May 1696 payé au cordonnier d’Orbe deux paires de souillers :  8 florins 6 sols. 

 

______________ 

 

529 florins 5 sols 6 deniers 

 

[fol. 148] 

 

Somme de l’autre costé :  529 florins 5 sols 6 deniers. 

 

Plus au mesme mois demi aulne de toille batiste :  5 florins 1 sol 6 deniers. 

 

Plus audit mois j’au encor achepté pour Mademoiselle d’Asperlin dix aulnes deux tiers satinade 

bleu et blanc pour un habit à 7 florins 6 sols l’aulne fait :  80 florins. 

 

Plus pour trois aulnes de Tafetas couleur de cerise pour doubleure à 5 florins l’aulne fait :  17 

florins 6 sols. 

 

Plus pour un devant de corps couleur de rose avec des bouquets de fleur verds :  2 florins 7 sols 6 

deniers. 

 

Plus pour partie de La Seillé tailleuse façon et fournitures d’[h]abit :  12 florins 6 sols. 

 

Plus payé à Hoxteter à forme de la partie du mois de May 1696 pour ruban et ceinture :  4 florins 

2 sols 3 deniers. 

 

Le 20
e
 8

bre
 1696 payé à Monsieur de Bettens pour Mademoiselle ma pupille qui avoit demeuré 

quattre mois à Lausanne chez ma sœur de Bretigny en l’an 1695 aux despens de Monsieur de Bettens 

pour cela :  75 florins. 

 

______________ 

 

726 florins 4 sols 9 deniers 
 

[fol. 148v] 

 

Somme de la page cy devant :  726 florins 4 sols 9 deniers. 

 

Plus il m’est deub pour pension de ma ditte pupille depuis le 5
e
 8

bre
 1695 jusques à la Saint Martin 

1696 qui fait un année et 24 un mois et six jours 300 florins par année fait :  330 florins. 



 

Au mois d’Octobre 1696 payé au cordonnier d’Orbe deux paires de souliers :  8 florins 6 sols. 

 

Le 19
e
 X

bre
 1696 j’ay livré pour une pair de pentoufle :  3 florins 6 sols. 

 

Plus le mesme jour ma femme à fait achepter pour Mademoiselle d’Asperlin par ma sœur de 

Bretigny diverses choses pour 4 florins 6 sols. 

 

Le 17
e
 May 1697 payé une aulne de boccassin pour 3 florins 9 sols et du cotton pour 1 florin 3 

sols fait :  5 florins. 

 

Le 5
e
 Juin 1697 livré pour une refacture de pentoufle :  9 sols. 

 

Le 6
e
 Juin 1697 livré à Monsieur Le Gras pour avoir enseigné un mois Mademoiselle d’Asperlin :  

2 florins 6 sols. 

 

______________ 

 

1081 florins 1 sols 9 deniers 
 

[fol. 149] 

 

Somme de la page cy contre :  1081 florins 1 sol 9 deniers. 

 

Plus pour sa pension depuis le 11
e
 9

bre
 1696 jusques à l’onziesme Juillet 1697 qui font huict mois 

à 25 florins par mois fait :  200 florins. 

 

Le 12
e
 Juillet 1697 Mademoiselle d’Asperlin est allée à Lausanne, le 19

e
 dudit mois elle est allée 

demeurer chez Monsieur de Marnand à qui l’on a promis par mois deux pistoles, despuis le 12
e
 Juillet 

jusques au 19
e
 dudit mois ma femme à fourny pour Mademoiselle d’Asperlin : 

 

Premierement pour une demi aulne et demi quart dantelle à 6 florins 3 sols l’aulne :  3 florins 10 

sols 6 deniers. 

 

Plus trois quart et demi dantelle à e florins 9 sols l’aulne fait :  2 florins 3 sols 4 deniers. 

 

Plus pour une ceinture blanche :  1 florin 6 sols. 

 

Plus pour un aulne demi quart damas blanc pour mesnagere à 7 florins 6 sols l’aulne fait :  8 

florins 5 sols 3 deniers. 

 

Du ruban pour la border :  5 sols 3 deniers. 

 

Item, pour une paire de bas verte :  4 florins 6 sols. 

 

______________ 

 

1302 florins 2 sols 1 denier 

 

[fol. 149v] 

 



Somme de la page cy devant :  1302 florins 2 sols 1 denier. 

 

Plus pour une mesnagere d’indiane :  3 florins 5 sols. 

 

Du ruban pour la border :  5 sols 3 deniers. 

 

Plus pour un peigne à desmeler :  9 sols. 

 

Plus pour tressoir à border les bonnets :  3 sols. 

 

Plus payé à Brun tailleur pour la façon et fournitture d’un canevard :  12 florins 9 sols. 

 

Plus demi aulne de toille rousse pour le recouvrir :  1 florins 10 sols 6 deniers. 

 

Pour soye et façon pour piquer ditte toile :  1 florin 3 sols. 

 

Plus pour deux aulnes de ruban rouge façonné pour la coiffure :  5 florins 6 sols. 

 

Plus pour des autres ruban rouge pour la tauque 3 aulne :  2 florins 9 sols. 

 

Plus livré à Mademoiselle d’Asperlin pour ses necessitez :  7 florins. 

 

Plus pour une paire de souillers :  5 florins. 

 

Plus pour une aulne deux tiers de taffetaz blanc à 4 florins 9 sols l’aulne :  7 florins 11 sols. 

 

Le 28
e
 Aoust 1697 j’ay envoyé à Mademoiselle d’Asperlin pour du filet :  7 florins 6 sols. 

 

______________ 

 

1358 florins 6 sols 10 deniers 
 

[fol. 150] 

 

Somme de la page cy devant :  1358 florins 6 sols 10 deniers. 

 

Pour un obligé créé en faveur de la Demoiselle pupille signé Detraz, capital :  1500 florins. 

 

Plus payé à Monsieur de Marnand pour cinq mois de pension dès le 19
e
 Juillet jusques au 17 Xbre 

1697 dix Louis d’or qui font :  281 florins 3 sols. 

 

Plus le mesme jour envoyé à Mademoiselle d’Asperlin :  7 florins 6 sols. 

 

Item, pour son maistre de danse pour quattre mois et demi :  33 florins 9 sols. 

 

Plus pour une paire de souillers :  5 florins. 

 

______________ 

 

3186 florins   —  10 deniers 

 



Pour l’escripture d’un double des presents contes :  1 florin. 

 

Au Seigneurs auditeurs des presentes contes au nombre de huict personnes :  20 florins. 

 

Pour la conclusion et signature des presents contes :  5 florins. 

______________ 

 

3212 florins   —  10 deniers 
 

Somme Grosse de toutes les livrées trois mille deux cents et douze florins dix deniers. 

 

Lesquelles deduittes des receues qui se cont montées vingt trois mille neur cents septantedeux 

florins quatre sols trois deniers. 

 

Les livrées en gros se sont montées vingtetrois mille neuf cents septantedeux florins quatre sols 

trois deniers :  23972 florins 4 sols 3 deniers. 

 

Somme Grosse de toutes les livrées vingtesept mille cent huictantequatre florins cinq sols et un 

denier :   

 

______________ 

 

27184 florins 5 sols 1 denier. 

 

[fol. 150v] 

 

Les receues se sont montées :  27799 florins 1 sols 3 deniers. 

 

Les livrées se montent :  27184 florins 5 sols 1 denier. 

 

Ainsi le rendant conte reste :  614 florins 8 sols 2 deniers. 

 

Le conte devant escript a esté veu, calculé et stipulé par les nobles vertueux et honorés Seigneurs 

Messiers Jean Philippe Loys Seigneur de Chesaux Bourgmaistre, Abraham de Crousaz Colonel et 

Lieutenant Ballival, Jean Louys Bourgeois Banderet de Bourg, Abraham Vullyamoz Conseiller, Jean 

Vullyamoz et Sebastien Bourgeois Justiciers tous de la chambre des Orphelins, par l’examen duquel conte 

ayant rencontré les livrées sur les receus, et le tous de l’un à l’autre deduit, il s’est trouvé ledit rendant 

conte rester de biens pour avoir plus receu que livré, la somme de six cents quatorze florins huict sols et 

deux deniers, sauf erreur, ce neufvieme de febvrier mille six cents nonantehuict. 

 

[signed :]  Bourgeois avec paraphe. 

 

[fol. 151 is blank] 

 

[fol. 151v] 

 

Double de Conte que rend Noble et vertueux Theodore Pollier Seigneur de Bretigni de 

l’administration des biens de Demoiselle Marie Asperling : 

 

1698 : 

 



[Remainder of page is blank, the intended copy of the accounts was never entered in this register.] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


